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»«lB»IKt wi'lroufir unabrt darriareTO 
HfWnalM 

huit jours de répit qie le 
«Honel Do-M» Art laisser A l'ennemi, en tt 
tintant dni approvisionnements. 1M mW 
meens aafmtoreat U ootMiractton d» deux 
fort.ns places entre deux ligne» ptuaUéie» de 

» De sou côté, le colonel Dodds, retranché 
dans son camp île Akp:i, la i*» à ses 
lunte» ïroupet" nlnsieVirs jour* d'uH . 
W» Huent; iiire» lu brillas!.- cal 

« Le ouara#e et 1 enelut/aare des In 
•l des officiers composant la corps ex 
t «onsJreî •*»•* TrminenH extraordinaire? ." 

• Leipattraiatea»*», «ut n'a pus méoâgd 
larme-, *t W dWirolté» de l \rgaoi«it ioa 
lUiitextalle, D ont pas empêché lt» lioupùs de 
^oMtVwr le plus grand snirain. L*s soldats 
ri» le légion <Up*pffat6 surtout «ont iemnr-
<mnknat. 

a Laolio» «n t re le» lignes d* Koio fut en
gagée par l'art l ime placer ù*uis une 1res 
bonne r a t i o n jtu centre etsppvySe »tr centre. 
p u le rende" lu ligne df s tu-aiU«ur> k'-aixA-

mâle on c ten ta*» .» (. 
s'être donné reodez-v 

pour In «olr a l'heure de l'arrivée des 

des pion hc 
norables. 8a mère ësT employée comme rela 
veuse dan» une pension bourgeoise, pince de 
la « U n i f i a i O S Û a n u rWe» ÂiAn, 

M. Baudln et Dtie-Qonroy ; Il 
rondo avec lu colonne de manifestants nui 
pn*W d* t* fit!lutte et «a ttlnt-M*** 

Ver» sept honte», le fcpMHfer de gendar-
luetie axconipaflnv de ->jn oiJoannocf, a fait 
une torn-ne* à cVval. 

La grâce des condamnés 
Paria, M novembre.—Lit nnavelia de In re

prise du travail à Carreaux est a r r i v a A Pn-
ris VPPH neuf heures. M. l*<o»rd i l ^ N M p N 
anteHv* an procureur de la Hépabl qje, a 
Albi, pour l'inviter d faire mettre ttifficir 

lirecteiuent I'1 uécet rte-gréee H» pro.-c 
veur de In Wprildi^K- a AIbi, a,*irrfiw l'éhir 
gisnement des détenus puisse avotr lien san< 
retard. 

L n w «ort/o de prison 
Albi, 3 novemljfr. - Les gréviste -le Car-

maux condamné», et tjui ont é"t-s graciés, 
vi«AB«ntde8 ' 
Cnay/wpaolf. 

OMnivî3ni 
restaurant. 

MIBïiudîn arrivera à Albi p a r l é ï M n do 

chantent I 

les ont ROoen?pigoé", 

r plusieurs points par des déiacb.' 
«tsejoleuve»! » K»br n» /eo terrible de 
nnetoi retranché dans in prcmit r toriih. 
• Lé eombrt dur» une grande partie de la 

tournée. Les Dabotuéene ré*i»l;-r«nt iou«-

Trot* cents curieux environ aasisUienki 
la sortie den priionniei'i. • • ' -

Albi, a novembre. — MM. Bsodin, Thrvri^r 
Wuc-Qneroy. sont arrivés à Albi, Tenant de 

tenu* dana la •wwajde ligne de rnlrnovlN-1 ^ " V * â ' h" i J -
„„ /„„ , , i^rt.n I Quelaufli membres du comité radical eocla-

11 > 
» i la yare. ou le« at-

tmkM 
mtenntiN' n'm firent i,«âu-1 l e n^aient les délégations arrivées le matin 

n U l ' e j a u n â . » ! ; pai l«*ren»ier train de Cnrianu, ainsi ^ne 
J S I t t m ^ J r * C U U K I S , la A m n e e ! ' " 7 « d n n « é e g r f l r i é s . 

ajonMtid* tA l>tbom -ens, d'après tes ran- I. Alour puauge suv laplare Upérouse, 
eetfMrnetrts donnes par le o . L c l Lk^lds, > » * * a «* . " ' ' ^ , . , . , , „ 
dlsboiaient. dans 1«« dtrniaro» «Bairei. do \ l L « mani .--tant hantaient la Oarma-
lUiQlIeuses que le tir do nos oaaons a pu , Qn0}e •[ t «*' »».» / ' ' « ' « «" ' ' ÏW*»» / « " ' • »» 

: s , il y a 3 offleiers dont 
Ira noms aoront ooHiwuoi«iuéo lor&i|ue le 
niioiatru i|e l* mariue aiyii prévenu Ifs fs-

iMMvtha. ar^mt -\ hor.i den reatoru pnnr 
le Mltomey, c i p,rti iûers>irde Dakarpour 
Kujgyjuyv 

kfar4uiiefiféuiit'u4'(iA lissé 
Paria, B ajfcv—nHj. — Non» mvywnt Mvotr 

<{<io poniii les blpsté* <l-s dern Ares rencon
tres au Dahomey, e<- trouve h» capitaine Cré-
MjnsVFMu ha blessure ce ciue.-rnit, au reste. 
nucune inquiétude ïtuieuao. 

sont «Jlés ensuite déjeuner au restaurant 
Paulin, puis ils se rendront à la salie Ja(a< 
dinnoû lecafésera s^ rv i e tondw discours 
do,T*nt être prononces. 

L u c arrivée à Carmaux 
Oarmanx, B no7embre. — C M foule 

breu^e st.ttiORuait aux abor la Je la KHI 
tendant l'arrivée des amdauiaés d'A0)i 

1-a.fuuie cbitnte la» Carmagnole •> M «C'est 
nos rr&M qu'il noua fautl > 

PluaieurN drapeaux trioolores, #nrou1*s d« 
façon n ne laisser \u;r quel 
bores. 

MM. Baudin, Duc yuercy el les déléguai du 
oûjuilésûntprûïenu, 

T.PS prison nie v* desoendent du train et sont 
coiffé* do baréta rouges. 

!>•" boaquet»leurs sont offerts par des pe-
"**" tilles et des femmes habillée» eu ranges 

V CARMAfJX 
En rôtit* pour fa mine 

rornwnx.'ï — La reprise dû travail 
-nVetawnee matin à :, heures î» , comme il I Mineurs" 
avait éeé oonvsau » In rihanlna d hier soir petite <t%\\< 

Lee luinoura sa sont ronda* à la Cbambre nan j i n a , 
•yndicol» pour se former an groupe de* i [demain. 
iieuL-w 30. j L u mai 

Cent qoi arrivaient de« communes de Blaye, 
st-WinofT et Roziéres chantaient la Car mu-
rinolK dans les ru»s. 

A cinq heures précisas, las uùnenrs, formés 
eaaoionan, sertont d» la Chambre syndicale. 
MM. Baudin et T u nier , dépités, M. Duo-
Qaarcy et les muabrea da comité 4e In grève 
ouvrent 1» wnrefan. Il nleut s torrent. Le 
rort?ge Iràvfrîe In place Vicbu-Hugo en eban-
U»t U Carm/iffti'oi' ; des fenimes suivent en 
ènnn^nJ «U*s i t t n l : C'est ,tns f,ïfê* qu'il 
HW« favl ' 

Pans la nuit noir» et sous In pluio qui 
tomba, la longue fite des m neurs suit r*ve> 
nus 44>U tJ«», toni^nre ont chnntant. 

Sm. unfivnnt à ' 

irtéga conduit pur Mme Duc 0»ercy sa rer 
in cUamUrs syndicale, Surtout i» psrcom 

la((Csrmsgnole»eten passant de* 

«vi dehors, la troup» s'arrête rnstantanéiii'-nt, 
e'wt la enifn I en In dMoeMion. 

Les ouvriors deK puits d» la (Irillalter et d» 
u *Fe#nou.er traversent 1* voie dn chemin d« 
îe /en tvf°^m '• **» • • dirigamt, enchantant . 
^'Vil'lLIàsMon au'e* nassnnt dewn t les bn-

r~£t*«lnMGoupngn.»«I Udomtctle du di-
I ! £ r M t*n» nlufc <l* I» l i o n n e cfcanh» «»-
CSTÏÏÎ cm»****"- L* »*M d« «*"*?" 
oarde un silence pr«f«nd. ' 

une «>za|y_*eJenI??'t_"ît.r; 
huoan et M r M i f l t en cW>u: 

ijCilrTur "" uk>*u P u d "" '• 
D«k«a •» loin, iur Uui piMtot. Ut ftaé-

I W , '«wrol»»l toilHuM».»!, et on r o n i t 
• • • • F w r f *** i a t e corWMN '!» 4cl«ir,il U 
î u b S luwr 4'utM b.^igU teftuu 4 1* tnaia. 

Jto BBHWt ' 1 ' " ID»i*onMltP* hftbi-
l i x p i i l H mîo.uri non ,T»Ui40«i eonnn» 
M U la MM • 4 » KtruttUur» », laa fommai 

IÀ b u t w DVmhaMi I • 
nr t r r l»*. sar la carra»» *ra) 

t n os BiIneurM ont éié ad 

i les pnU» de 

i les ouvriers, evoepté 
*" lïidre U trnvntt. 

a ^ d j s ç e t t d * 
Jm 9e ajfconn - ' " 
•rian itotnalo. 

nnumna» ..asar «P»v*w"" Il • »»-ai— aiaM m MU 

«f«M»«ttt»aaam^o.»i»tl«yj?«jJ<u# « ^ J ^ Ç 5 ' E h „ „ i . i a , 

« • f » » *•«*» ?Jfc1g ElalaUaY « M a u l 

TfTniirjnniil "I «M entt ta 

Paria, M. Oovon, eh«f 'iela 
secrétaire et les inspecteurs .Tau 

mn nt Hmrller, »e ^ont rendus, ce matin, ai 
commhsaria! i<- la rue Pradier. M. Pajot 
commissaire de police, procédait pendant ci 
temps 41'interr >gatoire d'un garçon bouxliei 

Ce gmi'-on boucher, qui exerealt assez 
ment sa profession, et laissait sa mallràsse 
s» livrer à la prostitution, avait eu avec cette 
dernière, dans la nuit du 30 au 30 octobre, 

dana le milieu de In nuit, U était sorti 
pour se mettre a sa recherche. 

« Je cuiiuaissais tous les endroits, a-t-il dit, 

ilf temps, mats Je 
celle que je chercha 
plor * 

ri, .iepuis lM-a, j» n'ai 
uvelles, 

boucher, âge de vingt É 
cinq a m , grand, 

oRt-
la mou'taebe al laa clin 

bruns, porte une longue bU>n*a blaae « 
une eaarmettp. Sa pbyatoaonta oMAota irJ 
perj dWelllîane» : ««aal M. Ooron M M. P; 
fol ne croient-ila pas que a» aott lui raatai 
Bln. lia rjetrant aaUiner aepandut «rn'll paat 
lenr tmvir d'IndlcntauT al l''W fournir dpa 
î-enaajgttemanls atllaa, oar Ha l'ont mainleon 
an étal d':irr«tnllon. 

L a * « U « d l « p » r « * a 
Parmi laa ÛUea disparuaa dont nous ... 

donné laa nom* hier flallrêirt une nommfie 
Bacduevitla, née & Arraa et une nommée 
tU, nia a Ullc. . 

La, a i l » «Vaa^pMTll»* aV A r a » . 
Notre uaalaanndani a a>rraa aanatarUrrH 

laa ragtatraa d'ètat-eivli ne portant pointtraaa 
da la naUsauce de la nonunia Aline Baarjua 
vlala. 

il axiata bien un* «Vmoaaall* BauauatlàU, 
nia • àjrrw a* « A mjia alla *a noria paa lu 
pre»«>i J Alina at à ailleurs aan LonwakuM 
• • - a . * » » » » » " ' 1 

ÎTelia iani celte afJalra. 
Il Mnble donc dé, maintenant établi qneta 

diapirue, U >U-d<snnt A H u Racquevilla 
ai ail ni :, i n h o i élal d»Tl. 

I * alla Catla, 4a Ullc 
Mlle Alto, Catin qui eut n e de • « eonei. 

i m u a t ; aat *a* la 11 aura « M . «an p i n , 
A a a J t b . Uaal*. • « * « . • la aajlaaaaa* 4a p a » 
rnqoW et demeurait rue du Barbier Ma»». 

at ou»!» u » * » _ 
i o n l , lea aWalnapn 

pa» I 
tua«u*t pi'anai» avi««i 

voulut ta* eMiavli'» (iaulét 

»*f *a* ntnfail*», U. CalU pa»» eaJinR 

de l'aiiillle, est —ployé & lu Belle Jardinière. 

M a l » * * * M. ICuBicsult 
Tunis, M novembre. — Sf. Massioault, 

sident général, qui était entré an i r a 

<ie 1» tSBvnr. t N » è%OtMn trffl pTt* 
dans In colonie française ei étrangéi 
même que parmi le» Indigènes. 

jus asast- * Donner sam nv« si 
Qfs*Js *s ajaaenleineot snr les 
i issu las esatlw. trsvalllelra u 

t Inftn. d'arrètssfl 
tlas «sjdidati S fini 
nanatans ft te prof 

aJL'ioas d'n-tmiwii'iiit* 
i dlTisiosmatre strtépst-

„..ri»".. 
ttoni, SBrant rèpj 
pactoars diviiion: 

di'iitonn ei nommé" en vertu 

ls»Cot«Mmîèstrtd'in« 
:teart départe 

tèlrsaxaujeUitià t 
-•n dn k i préient» lot 

_ îDir le oonaou" 
Les lntsecteura dép«rteiBsanaa« i 

Chaque année, le préalJeat 

^wtmrtmtm, en po»*vv u . . . . < 
t porté sur fenfant à des actes 

Président de la Ré-

:s 

3L.OI 
sur /« (rav**/ d$» infants lues FWes 

mineures et (jes Femmes dans les 
Etablissements industriels. 
Le 3r>tiat et'h Chambre des Défu^ 

ont adopté. 
Le Président <i» lu liépul.li'iue promul

gue la loi dont la teneur 3Uit : 
HekCatiaia i r e . -»< tUHfO»Uloumj[ûui-

ra\l«H A « d'mtiiii-»Ht«u Dct ré» 
ém t r a i - l l 
Art. 1er. -* Letnvéil dei enfants, des nTtesmi-

noares et des femmes dans les usines, manafae-
tures, mines, minières et carrières, chantiers, ate
liers et leurs dépendtritfe*,, de quelque nati\re qu« 
ce soit, publics oOrtvés, laïque* oa MuMa}! 
même lorsque ces (WAnssemcnta ou* anVsattcién' 
professionnel on de' bfcnf lirance, est aonmls ms 
obligations aétermineen par la présents loi. 

Toutes les dispositions de la présente loi s'ap-
pMqusnt aQx étrangers, travaillant dans les étatrifs-
semsnts i*i*deasu* uiaignéi. 

Sont exceptés les travaux effectués dans les éta
blissements o* ne sont employés que 1«* me»!»»* 
de la l'a mi lie sons fttitonté ioif dn père, soit 
de Is mère, soit da tsVjr. 

Néanmoins, sf letravails'y fatt 1 l'aide de cbsii 
dière i vapeur on de moteur mécanique, ou si 
l'industrie tieroée eit cUssée au nombre des éta
blissements dnagereus on insalubres, l'insneetenr 
aura le drop de prescrire les m<surea in sésnrtté 

salubrité u preoJr<j, conformément aux srti-

s les minas spèièsiaoïsnt dési|(né«i par d«s 
njnu d'admliMMUen puL.î'que, eomaas axi-
sa raison de loan conditio s s«iarsHes, 
'ouation sux prescriptions du paragraphe 3 
cl» 4, sas rég l̂ssBsnts pourront psra " 
ses snainti * partir de qastre lui 

n et jusèju'a ssin»it, sous U condition 
m que le» enfants ke 
i 4 > W hswras de liai ._. 
haussa da préaeuce dans la mine, par vingt 

quatre heures. 

iHsntanen I V . - **-r*«iUa.i»©* d e . 
es.la.ssta 

Art. VÊ. — Lee maires aoal tenus d» délivrer 
erahiilement aux père, mère, tuteur ou patron, ur 
livret sur lequel sont portés Iss nom et prénom 
de* enfants drs deux sexes asés de moins de dix 
} " * * £ * * • * . le tisu de ssar iieùsanee et un 

si l'enfant s molan de \rm» ans, le livret devra 
iircnltimnar qKI. «at muni du urUfleit A' 
prinsére» inasHne par is, lot du 3» aura Iftt 

t •*» cbefs d'iodaatrie ou pstrons tnscriro 
le livre! It ente de l'entrée dees t'atalisr ni celle de i ]-.t in-r>eclan: 
la sortie. Ils devront également tenir un n-giat» I j M p.éaidenls et vies présidents J 
aur lequel seront mentionnées toutes Us ii.dica- pruithomine du ohef-lieo ou du p r i L - r -

' industriel du département et, (.'il v a'lieu, l'Inpfè-
aieurde* mines font partis es droit <le ow oout-

. missions dans leurs circonscris!ions respectwef-, 
;>i di-posillona de Is pré- u , amm , . ntnéaajSr tes arti-

loi, Isa (̂rlfiinentH d'mdmin.stration publique I flles &. 2! , ! u iffVé sont a»o-
Intifs à son exécution et concernant pu» snécia-: aAB 

im»de\fc|littsO.'i 
llsattlcseionl éa 
numeucera et lini 
la dure» des rejii 
l ' i dsullfeu une 

• insérées a>t présent article. 

port doit iltre, ,lms le mois de aoS dép<M, 
Journal Officiel. 
M. - Les swweiis aénèraux dersentiM-
i ou plusieurs comaniasioni etiargéet da 
, sur l'exécullmi s Is loi et Jes aotèllora-

! Uotit t.' .ni elle serait susceptible, des rapports qoi 
| rteioat tranaaiia au mlniatte et coamuniques à li 

ipérieur». 
•rs diviaionnatres et deparl-mpitana 

à* aafaauleet xftt»srvif aio^ Çajut.mae d e d x » 

la demoiselle de magasin. 

- Lan patron» eu chefs <l'iiid«itrti> • 
fosetj mairies sont tenus -le faire afl 

S chaque atelier les dépositions de la pré-

/nrr'.'.iii i institué dmi ebain* dùparte 

i,i Itjyt'-u ij.iii. 

;-;:v 
e sers envoyé u l1 

à la mai nu. 
Kur.ul [unir 

] déVeloppemetit de lem 

conseil R^nâral 
1.^ de 1J'dures 

lalerdue-paur te» penonnsa , ̂ ra^Téa dans 
pwWafsHMéii 
juarBéadrsatrnreil. 
proleffées par 11 puMente loi. 

h matant*-, les s " 
(ipQeimtuV, a<eb>n 
déHUuJaut dan aalilissemeals religieux ou laïques, 
liera placé d'i.ne far .n pi-fnununte un liblsau itt-
diqitânt en a irastérea facilemont lisiblet, les condi
tions du travail des-enfants telles qu'ellesséHultent 

i earl 

ssvr1" les heures du 

•le» tt. 18 et M. 
Art.î ! peuvent être < 

par les patron* ni être admis dans les établis,. 
liants «miiat-ré* d«us l'article 1er svant l'Age do 
18 sus révoiu», 

T.)H'efoi", \i* en U MB m înis du certifiait dV'n-
deaprtaiaireaitisiitiiép-rhlNi du « mars lfKt 
paurent .Ire employé;* é partir de l'an*" de 

: tjliii :u sera vise par l'i 
is ei a nature 

ni natif compte 

ispecteur et revêtu 

des enfants élevés 

I certifié conforme par les direc
teurs de ces établissements, sera remis tous las 
trois mois i l'inspecteur et fera mention de toutes 
les mutations survenues depuis h production du 
dernier état. 

S e c t i o n V. — Hyffit iat) e t fséomrtté 
d « a t r ava i l l e* . . - * 

Arf, 12. — Les différents genres de travail pré-
s de danger, ou excédant les for-
L pour la moralité, qui seront in-

teidita aux femme*, fille* et cattnt», seront dé-
d'adminislration 

i dangereux pour la i 
ui femme*, fille* 

par des re(;leme[ 

turrsêtreadmiSHU i 
enisei-deaiuti visés, 
t d aptitude phyaiqi 

ras ou dangereu 
mpidations Ou é 
i saule, que soin 
iij.-j par des r.'j' 
i pour chacujm 

unies, filles et entants ne peu-
d«ns ose é4*bli*esmsrits insa-
., eu l'ourrier est exposé i des 
des émauialions préjudiciables 
lus cor-litiona spéciales dêtnr-

de l'iitléru!.,! et le ministre du i 
- - les préfets dans I 

de patronage e 

psr le 'con-ail sénèral i 

renouvelables 1 

composée de sept 

Irais par le préfet. 

itèlre appelés de n 

i fonctions sont gratitea. 
Section Vin.. — pénalité» 

Hi. — Los manufacturiers, 

amande de 6 A 1 fr. 
a appliq. 

et passible» d'ans 

t de fois 
mployées dans des conditini 

L la peine ne sera pas applicable 
à la loi a été le r^ull.t d'.mflerrei 

de la p roi u 

i la présente L 

l'infraction à la loi 
pro _ 
livrets ou certificats 
lions ou délivrés pour une autre persoi 

Les chers d'Industrie seront civilen 
sables des condamnations pronoin-e'» 
directeurs ou gérants. 

An. 27. — En cas de récidive, le i 
sera poursuivi devant le tribunal cor 
puni d'une amende de l<i A lot) fr. 

11 y a récidive lorsque, dans les d.r, 

. . 'que 
médecins chai 

premier il «s ou l'un de* médeci 
èotes, ou tout autre médecin chargé 
public, désigné par Is préfet. (Jet examen sera 

ne, si lès parents le rsclameat, 
Lesisspecteues é» travail pourront loujoura re

quérir on examen médical de tous les enfants ai-
deinous de seize ans. déjà admis dans lee établis
sements auaviaés. 1 l'effet de constater si le travail 
dont ils sont chargée excè la leurs forces. 

Dans ce cas, les Inspecteurs auront le droit 
d'exiger leur renvoi de loi 
conforme de l'un des médei 
graphe:! du pressât article, 
tradii • ' 

rré è titre gratuit, psr 11er etteua dèueadaocei doivent être tenus dans un | 
de U surveillance du ! état consunt de propreté, convenablement éclairés 

' ispectears des j et ventilés. Ils doivsnt présenter toutes conditions j de salubrité nécessaires é 

menant des appareil! 

s de pluralité d 
es de la récijit 

t de fois qu'il sut 

conlravantions en'ri 
, l'amende sera ap|4iq .ée 

s d signés au pars-

dsager, sari 
nière qa» rapproche 
la* besoins du servie, 

trappes < 

n ' . l ! • • ' , " d 

s de daacente dot-

SKSV-, 
n primaire est donnée, l'enaelgn-.msnt i 
j pnfeesioo, potr les enfaasB Aida sein' 

i prise ou, i ~~ 
j préposé. 

...jnta BoiUeaaéAé l'sriicl 
l déclaration par le chef de 1' 

m 
remis heures par jour. 

Les tufs» ta ds I 

blessé, Isa sultan probables de l'accident 
Les jaunes ouvriers ou ouvrières de «si» à «ix- que 4 laqualis il sera possible "" 

ne peuvent être employés i un' travail résultat déf " 
effectif de pins de soixante heures par i 
ssns que le travail Journalier 

Cette déclaration contiendra le nom et l'adresse 
cident, elle sera faite dans les 

_._ au nuire de la commune, qui 
pjcosàs-verbal dana la forme à détermi-

par un règlement d'administration publia je. 
tte.tiedeelars.iion sera Joint, produit par le pa-
uu certifkai du médecin indiquant l'e:at du 

"dont et l'ôpo* 
connaître le 

rtlficat mé-

Avis d» l'sçctdent est donné Immédistenv 

il effftïïf de ' mental. 

t la durée i 
Le» heures de travail 

loîalen» pourrs être antérieure 
daat lesquels le travail M U interdit. 

S e c t i o n I I I . - T r a v a i l d e n a î t 
R « p * » h » J M l o . n a d a l r r . 

Art. 4. — Les enfsnt» âgée de moins de eHx< 

ne peuvent être etnalovéa 

Tout traratl antre awf heures i 

déposant. 
nani pat 
dij-.urtj 

doivent, en outre, < 
m de la décence publiai 

— I n s p e c t i o n 

t dels présente loi 

" • " M k . 

raillant pas plus de uenf heures chacun. 
Le travail de ehaqng équipe sera couaAptr 

d'une heure au moins. T". sera accordé, ss/ar Isa femmes i 
' is de dix-huit ans, 4 cerUii 

«iront déterminéea psr un . - .« . 

a sjnr^ns^a^irsntssss dansi nnnsnP>-
jullè de prolonger le travail jusqu'4 
• l a soit. 4 certaines époque» as-lin-

e daté» totale qui ne edo»*»»»njé« 
_ . cun cas. 1» journée d. travail effet-

s pourra être ptol»ogee au delà de doaxa beu-
indai tri, détenut-

n publique, nées par nn rtalenteet d'adm 
l'autorlnatioB 4s *svo(fsr 4'ai 
aux dispositions des paraaraphei 

aucun C*J dépasser au|T he< 

Le même règlement joirra autortser, pouf est. 
taines industries une éeregetlon temporelle SMi 
dtanostsVstts préciteae. 

lia oatre, en cas d» chomeic résaliant u'uae in-
lerruptioa acwésalelU eu de force masure, l'in
terdiction ci-ilessu» peut, dans n'importe qusUs 
Induatiie. éira UmpoVairement levés par l'inspei 

rus — U» aalaata ««*• «a motu d, durait 
aaa a tea kiaaaM.» awt àga na paara»! a n « a -
plor», iwalaa aaUaaaiaaau «nunirta « l'taW* 
1», »ltt»_de alx ^ouja^car «mtji , . ni laa ja»^a 4a • »»»»l». 

» r l » l 

«« paurau être ,Bui,aa*» 

sdMl-se dans Iss travaux srr»»WtnJ*J» 4>i att-
•es, stWstsa »t carrlétse. 

liai 
mmieeatre* ' de l'exécution de lu loi 

du 7 décembre 1874 relative à Is protection dm 
euiatutN employés dsns les profef sions ambulantes, 

Toutefois, en ee qui concerne tes exploitation! 
de mines, ^rtnteres st carrières, l'exécution de Is 
loi est exclusivement confiée sux ingénieurs et 
contrôleurs des mines, qui, pour ce " 
plscés sou* l'autorité du ministre du 

mes par Je ffilnflitre i 
-- leomprtn 

peeteurs dlvietoonalrei 
3 service comprendra -

de l'industrie. 

Des inspecteurs ou inspectrices départemen 

eade oprès avis 4« eeesit* des arts et 
manufacture* et de la commission supérieure du 
travail ci-dessous instituée déterminera les dépar
tements dans lesbuels il y aura lieu de créer des 

— '^psrfrmentsnx. It fixera le nombre, 
i la» frais de tournée de ces inspee-

inspedears «pSTtem 

Les iospectei i déparlemsnUui 
sont pièces nus l'antorilé d» 1 inspecteur divi-

Les inspecti-irs du travail prêtent serment d 
ne point révéler les secrets de fabrication et, i 
léserai, tas ptosédé» d'exploiUtion dont ils pon, 
raient prea4ra «ouaeissaace dans l'exereiee ds lem 
toocliooa. 

Toute violation de ce serment ait punie confui 
mémeot é l'article 778 dn coda pénal. 

Art. 19, — Dééormals ne ssroo. admistiiblesau 
fonctions d*mspecieur divisionnaire ou dénsrt. 
mental que les cmdidnts ayant satisfait a 

Jnatiua au posta d'inspecteur titulairo 
sera dégnitlTequ'après un stage d'un an. 

Art. 99.— Les Inspecteurs stinspeetrices ont leur 
entrée 4rfn* tons las éuMiiaemenu visée - " 
ttote 1er; Us pMvint sa faire repr 
tre ptesorlt par l'artsele 10, le» U' 
tnsass iBtanoan, et, s'il y » usu, 1 
t u a » siaf i»V* ««bonne 4 i'erkela i. 

Lan eoatî weiUioos sont constatées par laa pro-
ess-vérba»l des Inspecteurs et inspectrices, qui 

•"•* " lotit m Jaanii'4-preuve contraire. 
* • •*• 04» proses vsrbasx sont dressés en doableexero-
P f * * ? ' plaire, dont l'un est anvoy* a» préfet dn dépsrte-

"e*1 ai—a «t slttasta ataosé a» nsivBsst 
•H LeadispoaltiOflS* ci-deaaue M dssoasnt point sas 

laglss du droit commun, quant 4 la conslataiaou 
et a la noursoite des Infractions a la présente 
lot. 

ponr mission 
•nr i " 

d'étahéie t* stssaeqM des naâltteas en 
duaanel d u s '" 

ministre du 

, les regts-

qai leur sst confies, 

qu'ils sont ensilés de sur-

é'eaéomble résumant 
lésine ps_ 
de l'indusirte 

V I I . - Csnnamnlaalama aaimcV 
• laaiteaan ddBmr taanan teUaa . 

•> bJn» cosaaHsatsa snpérsMre sorapo-

par lé» soini 

les disposition- .1 : l'article 4 

Art. 28. — L'affichage du jn^ement petit suivant 
Iss circonstances et en cas de récidive s< ' 
être ordonné ptr le tribunal de polie 
tionnelle. 

f.e tribunal peut également ordonner 
~ - l'insertion du jugement aux 

" I r t . 37. - Fit putti d'une amende dn lot) 4 500 
francs, quiconque aura min obstach 
aemt'ut des devoirs d'un Inspecteur. 

Kn ens de récidive, l'amende eeraporléa : de 500 
4 1.000 ft-. 

L'article 463 du code pénal est 
condamnations prononcées en vertu 
S e c t i o n IV . - D l a p o a l t l o n * s p é c i a l e * 

Art. an. - Lee règlements d'adi 
blique nécessaires 4 l'applieitioi 
loi seront rendus sprés avis de la 
pêrieure du travail et du comité 
arts et manufactures. 

Le conseil génécl des mines sera appelé 4 don. 
ner son avis sur tes reniements prévus en exéen. 

Art. 31. — Lei djipositions delà présent» loi 
mnt applicables aux enfants placés en ..pprentis-
sage et empl.v.és daim un des établissements visôi 
à l'article 1er. 

édictées par la pré' 
1er janvier lffîl 

U loi du 1( 
nlslration publique rendus en exécution de 
posi.iônt eeront abrogés 4 la date suslndiq lôe. 

La présente loi, deUnerea et sdopte» par le Se-

i 1874 et les règlements d'admi 

i et par la Chambre des députés. 

Par le Président de la République : 
e-ee et «*• i'wt.lcWrte, 

FJrfee « ttes r%Ue», 

Chronique lôcaîé 
ROUBAÏX 

Un» a tuqu» noctum». — M, Vnneoste-
nobie, comtnisBaire d» police du Se arrondie-

refit In plaint» hier matin d'an 
tdaur Charles Vnrmnnoh, bouchsr, 

prétend que lundi dans in 
l'Oeumelet 

Ce darnl 
deLannoy. U avait été atta 

loin du hameau de la Juatice, par au 

ter 
4 cheval et semblait Agé de 304 3û ans. 

De» recherchée furent faites aussitôt ai l'on 
découvrit ce dernier qui en un sieur Adolphe 
Devos, teinturier, demeurant A Lys. Ce der
nier, interrogé, prétend qu'an contraire « 
sont ses cnmamdefi et loi qui ont eU atta 

homme d'équipe de In 

qués. 

Accident,-;. 
gnreO. Chapeliez, 27 ans, demeurant 
Elisabeth, s été victime, dans In nuit de'mer
credi 4 jeudi .d'un bien triste accident. Il était 
occupé A flérharfer des oolitt d'un train en 
partance, lorfiijii'iltombast malheiireuBemett 
surleqn^lqu. isebleann grièvement au bat 
ventre. 

II a été transporté A l'hôpital. 
— La voilure d» U. M..., boucher, rue du 

Curé, allait au grand trot, mereredi aprts-
Kiuii, dana lv contunr de i église i>eint-M*ut» 
l'a doou'etiqu.i d» 1» Compagnin dn Gaz, F« 
Beulqu», qui traversait in rue, nepul se gare» 
4 temps st fut renversé par 1» cheval. 

Flnsiaurs panant»» i» relevèrent nt k> 
ItnnsjKJrUrsnt ahas U. ÛoiUe, phnrtnnoten on 

IgnoM» individu. — Itereredl aolr, 14, 
naud*.j»MvnUlt, viatVnd'ua ceaffsut .tt» U 
rue du ylelt ADreuvoiç, iT. C „ qni ddpoen 

r-lainte eoatn ua epehar du nom n> Jssj» 4 i cocher c 
anu. 

- Alphsnsaans Ûslrasenrha, «olspnaaae , 
un nue, udore les gtlteaux, prinotpa-
m L-anfres fo«re»V * ht ereme, mai» 

[ Mtsvermer avait le dos tourné §Paulin* [total 

trou-

IwalbeuiouKenaent pour elle ton larcin n'a-
tnM pas été a*«np*r avec: s sau •(eprosapti-
» j # et MUQ iVlaiaiotar avait Mmjii-osié ana 

L'aitant F Ï |Ur l , ip\ se trouvait J i o s lo 
quartier fut prévenn' et coorfu ail la g**»-
sHande au posa» du 2e arrondilaouieiiL 

C'e^t «(Î«I, voilà 80 cen l imet ln i iu î ôotlt»> 
ront cher. 

ir, fesYrtniS df aftîSé 
P*sï*-d> la rue Neov», 
.du nWe, i.'s >r,uU d.'-

Cinq jour i nan» 
euf* -t doraindo.* 
m HO trouvaient an 
'ifant en'i^r un inJivui: 

chWtés rt-ne »61l 
Ja oio uouuiie H M U M - M . tfclara-MLJ» 

fitfc «ans domicile tt. )>.t|ile%,'ni argent et 
v.*l4 nmq joniwitaeiw nui nni nungè . Ar-
rélei-moi comme vagabond ni vous voulez, 
]'aur:t! na taa.nl É to/ftl Lu wMI A d't B»in n 
BieUre. sous l.t dent, . 

On iiccéla rMV ,nnif*ca1( ' OnduRint au 
« p é t - -"' '• " "-•••• 

160 kilogs de haranx» ont été saisis hier 
mtreh* nuvïfcbfton» i«ir M. I lns-

oa. ittuu^àa a arJlvnam tu IKAB " 

Toujours elle. — Ton» deux arpentai»**, 
aous une plnie» battante, la ru» MagenU où 
habitant une grande partie dos hétaïres son» 
bnisieniios. 

Les deux agents, Bdyfcrr, et pajarèîin, devi
saient paisiblement et essayaient 4» s» dis
traire k plus Bgréahinmont possible, ouand 
tout-tt-coup un» porte n ouvre at une ûtle an 
4? ans, Berthe Durant lûsae voir unoûgivt 
nariuo se et semblant d fier Us deux paisi
bles agents. 

Ceox-c lai intimèrent l'ordre de rentrer, 
mais sans leur répondra, elle leur lança ft In 
tête le contenu d'un vase intime dont l'odeur 
éiuit loin de ressembler au capiteux parlant 
de ihéliolrope. 

Ahurie, tes deux s$rgols lui dressèrent 

Cross-Sountry. - Un cioia-couutry aura lien 
•liu,mclie ('. novembre; réunion l ii piate du pars 
le P.irbiuux. a 9 lie ires l i trèi précises, pour 
urnvar vers 11 heurus » w u i de U. Devemy, su 
hameau du Varl-Uo,s, é noodues. 

M. Mesploi 
Celle partie aura : 
Entre 2 chiens de première onteaorie : 

Dieppe i M. Boile da Tnrrier-Qlub, «t Tape ft 
M- Verliaeghe Broultaux. 

Ces deux chiens auronl pour cette forts 
partie, chacun 10 gros rata 4 détruire. La 
partie aéra tno» intérasmante ft voir, car ce» 
deux chitine sont lauréats de plunienra con-

tWurn. 
Chaque chien aur» deax rate ft détruire A 

deux reprises, en tenant compte dmt secondes. 
L'enjeu est de 10 francs. 
On commencera ft midi préoK. 
Prix d'entrée : 23 oentimes. 

TOCRCOIING 
Le» réforme» projetée». - La seee on de 

Conseil municipal ne tardera 
A a'ojuvrjr. 
s de cette importante session, 
- établit lus hndget de 188& 

(Test au ce 
dan» inquelli 
que seront d scntdea les "reformes"projet* 
telles iiue le mode dedtstribution du pain 

du bureau de bienfaisance, la 
création de cantines scolaires, 

la première de e*»s i-efrjfmfei «fot 
longue dtstriissiim nu sein de-

lassemDie communale^ le» «via étant parU-

Lee uns vehléptla ftétmbntion du pain ft 
domloUe, le» nutren et nv«e eux les adminia-
tnttetira du borena ^aalhiiant »u oontrair» 
1 établissement de dispenxaires dan» 4jflA-
rente quartiers. 

ATJ potnt de vne de -fc\ déneoee, efl» est 

inn-e. - Hscîame Eulodie Oel-

:|»aTjaw*ffli 
Vol de Ling 

' tà th . h — 

%3ts< 
vnga» en face d 
pDnrmmssseTi 
mouchoirs, eset 
disparition. L«s per! 
dit avoir vu un jeane homme de 14 A m an*. 
ramasser du linge et s'enfuir par le sentier de 
Rouba x. Le otoaUnt du vol s'élève ft t'i fr. 
et vlron. Plainte a été déposée entre leama'na 
de M. Colaxd, eommiasaire d» police du 1er Contrainte par oorpe — Le service de In 
sûreté a procédé A l'arrestation de» nommé» 
Pierre Pabruyrkére, 18 ans et Jean Cbesrvnu 
43 ans, qui, condamnés A de» amende», ho 
la» ont pas payse». 

Qa aubiront In contrainte par corps. 

Arrestation —M. te eoarfithsnrte de po-

l agents ne trouvèrent pas i'indjvtdn de-

,f a.«rcr»di »oir A fanÎTé» dp train — 
•çron, la npinmèe JCarl» H«rmè gnli, née 

Ix (Belulqu). deatmraai A TouicOlsUa 
l u de 5 Û I o . dipotWe«bgrilUs,, ^ ^ 
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